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LEGALLAIS poursuit son maillage territorial et ouvre un
nouveau point de vente à Angers

Alors que la rentrée des classes bat son plein ce lundi 2 septembre 2024, c’est une toute
nouvelle rentrée qui s’organise pour LEGALLAIS ! L’entreprise normande spécialisée dans la
distribution de produits de second œuvre pour les professionnels du bâtiment, ouvre un tout
nouveau point de vente à Angers. Seulement 3 mois après s’être implantée à Reims,
LEGALLAIS poursuit sa conquête territoriale afin d’apporter toujours plus de services et de
proximité aux professionnels du bâtiment.

Installé en plein cœur d’une zone d’activité dynamique en périphérie d’Angers, ce nouveau point de vente
LEGALLAIS propose l’ensemble des produits & services qui font la force de l’entreprise normande depuis 135
ans. Avec près de 700 m2 de surface, dont 550 m2 uniquement dédiés à l’espace de vente, les professionnels
du bâtiment y retrouveront toute l’offre LEGALLAIS :

● Plus de 7 800 références en stock permanent
● 60 000 références disponibles en J+1
● 9 univers produits (Bâtiment, Agencement, Plomberie, Génie Climatique, Électricité, Consommables,

Outillage, Matériels et EPI)
● Un service “Click & Collect” pour une mise à disposition dans l’heure des produits stockés sur place
● La livraison gratuite J+1 des colis en point de vente dès 7h30 pour toute commande passée la veille

avant 17h
● Un accompagnement technique et commercial par des experts métier
● Un pôle Illico, le service sur mesure by LEGALLAIS (marquage des équipements, configurateur de tiroirs

sur-mesure, de verrières, de cuisines, organigrammes d’accès…)



Ce point de vente est conçu autour d’un parcours client combinant vente en libre-service et vente
accompagnée afin de servir au mieux chaque professionnel. Du plombier au chargé de maintenance d’une
collectivité, de l’agenceur au serrurier, du spécialiste en facility management au charpentier-couvreur, un
point de vente LEGALLAIS est un concentré d’expertise pour les pros.

“2024 est une année foisonnante pour notre développement régional. Après la reprise de trois agences en
Bretagne en début d’année puis Reims en juin, Angers vient clôturer notre objectif de cinq ouvertures
annuelles. Une croissance territoriale qui s’est accélérée en réponse à un besoin toujours plus fort de
réactivité et de proximité avec nos clients” indique Baptiste Buisard, responsable national Points de Vente
LEGALLAIS.

“Angers est une région très dynamique. L’ouverture de ce point de vente vient naturellement renforcer le
travail de nos commerciaux sur le terrain pour leur apporter une visibilité complémentaire et les
accompagner dans leur quotidien. Nos points de vente sont à la fois des espaces d’exposition, de conseils,
de commercialisation et de convivialité. Nos conseillers de vente et managers savent gérer toutes les
demandes clients (SAV, conseil, services sur mesure…). C’est un concentré de l’entreprise en région, en
proximité immédiate de nos clients et de nos équipes terrain” explique Mathieu Spadaro, responsable
régional Points de Vente.

Notre adresse à Angers

LEGALLAIS Angers
1 boulevard Bretonnières
49124 Saint-Barthélémy-d’Anjou
Du lundi au vendredi : 7h30-12h00, 13h30-17h30 (16h30 le vendredi)

Retrouvez la liste de tous nos points de vente : https://www.legallais.com/points-de-vente

À PROPOS DE LEGALLAIS
Créée en 1889, la quincaillerie de la rue de Vaucelles à Caen s’est transformée et a bien grandi depuis. LEGALLAIS, entreprise du Groupe Grand Comptoir, emploie plus de 1400
salariés en France dont 800 commerciaux et génère un chiffre d'affaires de 410 millions d'euros. Pour répondre aux exigences de chaque métier, l'entreprise a construit son
offre autour de 9 univers produits, regroupant plus de 100 000 références et plus de 600 fournisseurs : quincaillerie de bâtiment, quincaillerie d’agencement et
d’ameublement, plomberie, génie climatique, électricité, consommables, outillage, matériels & équipements et EPI (Equipement de Protection Individuelle). Chaque jour, ce
sont plus de 15 000 colis qui sont expédiés depuis sa plateforme logistique de 45 000 m2 implantée à Saint-André sur Orne.

Entreprise engagée dans une démarche de développement durable, LEGALLAIS est labellisée "Engagé RSE - AFAQ 26000" démontrant son implication
éco-responsable. En 2018, LEGALLAIS est la première entreprise normande à être reconnue “Entreprise où il fait bon travailler” par l’organisme
Great Place To Work. Après un renouvellement en 2021, l’entreprise obtient de nouveau la certification en 2023.
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